
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AJW-TECHNIQUE 

MISE À JOUR SUR LES NÉGOCIATIONS 
 

 
 
MISE À JOUR 
 
Votre comité de négociation a rencontré l’employeur en présence de la conciliatrice le 27 juin dernier. Aucune 
entente concernant les valeurs monétaires de nos demandes n’a été discutée. Nous avons planifié des 
rencontres avec la conciliatrice les 1, 2, 28 et 29 août 2018. Après la rencontre du 2 août, nous allons 
rencontrer nos membres afin d’expliquer où nous en sommes et pour déterminer les actions à prendre. 
 
 
SITUATION 
 
De plus, nous avons reçu plusieurs appels concernant une agence de recrutement qui était sur les lieux de 
travail la semaine dernière. Plusieurs travailleurs et travailleuses de chez AJW Technique ont même laissé un 
résumé de leurs qualifications professionnelles  et certains d’entre vous ont eu un entretien d’embauche avec 
l’agence. Suite à ce fait, nous avons rencontré la direction le 19 juillet afin de leur faire comprendre (encore) 
les enjeux réels et les dangers qui pourraient survenir s’il y avait exode de nos travailleurs et travailleuses 
qualifiés et dédiés à AJW Technique. La direction se dit concernée et prendra les mesures nécessaires. Votre 
syndicat suit cette situation avec attention.  
 
Le syndicat et les membres de votre comité de négociation ne peuvent commenter ni recommander nos 
membres sur leur choix de carrière, mais je peux vous assurer que le comité travaille de façon acharnée afin 
de négocier un contrat de travail des plus juste et équitable reflétant l’ensemble de l’industrie aérospatiale et 
qui, nous l’espérons, freinera l’exode ne nos membres. 
 
Entretemps, les rencontres avec la conciliatrice font partie du processus normal d’une négociation et nous 
espérons des changements significatifs de la part de l’employeur lors de nos prochaines rencontres. C’est 
pourquoi nous vous demandons de continuer à travailler de façon sécuritaire et d’offrir le service professionnel 
comme vous le faites quotidiennement. 
 

 
 
Michel Richer 
Représentant Grande Loge, AIMTA 
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